
Yutz, le 22 septembre 2020.

Lettre aux élus du territoire concernés par l'enquête publique au

sujet du fonctionnement de l'usine KNAUF - lllange

Madame, Messieurs les Maires,

Mesdames et Messieurs les C.onseillers municipaux,

Les dernières élections municipales ont permis le renouvellement et l'installation de

nouvelles éq uipes municipales.

Notre association Stop Knauf lllange, SKl, milite depuis deux ans pour éviter les

nuisances et les pollutions de l'installation d'une unité de production de laine de roche

fonctionnant au charbon sur notre territoire.

Malgré une forte opposition des citoyens des communes concernées par les nuisances

et la pollution de ce site industriel, l'usine a été construite, pendant l'enquête publique, et

avant même l' autorisation préfectorale.

A ce jour, un an après son inauguration, l'usine ne fonctionne toujours pas de façon

normale et rencontre d'importants problèmes pour répondre aux exigences de l'arrêté
préfectoral autorisant la production de panneaux de laine de roche, dans le respect des

normes applicables et des règles environnementales liées à cette activité industrielle.

Depuis les premiers jours de fonctionnement de l'usine, notre association a

constamment tenté et de cerner les dysfonctionnements et les nuisances de sa production

dont nous n'avons pas cessé d'alerter les services de l'Etat et la DREAL parce qu'ils mettent en

danger la santé et la sécurité de nos concitoyens ainsi que celles du personnel de l'usine.



Nous venons de prendre connaissance de l'organisation d'une prochaine visite du site

des maires des communes concernées par t'enquête publique. À cette occasion nous venons

vers vous pour vous informer et'vous demander de poser les bonnes questions à l'industriel
afin de comprendre la situation et pour pouvoir informer nos concitoyens des mesures qui

seront prises par les dirigeants pour pallier les dysfonctionnements .

Nousvous signalons cidessous, les faits marquants et les nuisances pour lesquels nous

vous demandons de questionner l'indüsttrfel :

. Erection d'un nouvel émissaire (cheminée haubanée d'environ 30m) dont nous ne

connaissons ni la fonction ni la conformité avec l'autorisation préfectorale

d'exploitation du 2L-12-2A18 qui, sauf erreur, n'inclut pas ce nouvel émissaire aux

caractéristiques inconnues. Pourquoicette nouvelle cheminée ? Etait-elle prévue, est-

elle conforme à l'arrêté préfectoral, que rejette-t-elle, avec quelles conséquences pour

Ies populations ?

. De fortes nuisances olfactives (æuf pourri, poisson pourri, plastique brûlé, autres

odeurs indéfinissables) et sonores répétées (trémies de chargement, chute de pierres

et matières dans le cubilot) pendant les trois premières semaines d'août 2020
(canicule), constatées surtout la nuit, gênant le sommeil des riverains d'lllange,
Bertrange, Stuckange, Yutz, et Kuntzig. Reprise de ces constatations début septembre
2O2O: Quid des mesures olfactives et sonores, des causes et des remèdes

éventuellement mis en place ou prévus, et selon quel calendrier ? ll y a maintenant
urgence.

. Extension de l'important stockage des rebuts de production de Knauf au port

d'lllange ?

. Nouveau dépôt de rebuts découvert à l'Actipôle de Metz-Borny (près de l'usine pSAl Z

. Taux d'arsenic dans les poussières de fumées toujours inconnu ? pourtant le rapport
de la DREAL soulève ce problème majeur de pollution !A quand des mesures fiables et
publiques ?

Programme de surueillance des gaz à effet de serre toujours non communiqué ?

Non-communication des premières mesures des retombées atmosphériques selon le
plan proposé par Knauf et validé par la DREAL ni du calendrier actualisé des mesures

et prélèvements prévus dans ce plan !À quand une communication fiable et
publique ?



Le clapet de la cheminée de sécurité (qui ne devrait être ouvert que quelques heures

par année) est fréquemment ouvert, parfois pendant plusieurs jours d'affilée.
Pourquoi ? Pendant combien d'heures la cheminée de sécurité a-t-elle été utilisée?

Knauf a demandé au SIRGEA de Guénange en juillet puis en août 2O2O l'autorisation

d'effectuer ses déversements d'eaux « domestiques >r la station d'épuration de ce

syndicat. Par deux fois cette autorisation lui a été refusée en raison de mesures de

sulfites non conformes la première fois, puis de mesures acceptables obtenues selon

une procédure non certifiée << interne » à l'industriel. Selon nos informations, Knauf

aurait menacé de passer outre. Quid de cette autorisation ?

Comité de suivi : Knauf n'a pas tenu son engagement de créer un Comité de suivi,

(auquel il est vraisemblable que Ies riverains et notre association en particulier ne

feraient pas partie). Nous nous permettons enfin de renouveler notre demande de

création d'une Commission de suivi de site. Nous savons qu'il en existe une pour l'usine

de Rockwool à St Eloy-les-Mines (63), fabricant le même type de produits selon un

processus similaire à celui de Knauf lllange et dont les rapports sont accessibles sur

lnternet. Quid de ce « Comité de suivir» élaboré en secret et qui pourrait ne

comprendre que les élus du territoire sans participation des citoyens ni de notre

association?

Voilà donc les dix questions que nous vous saurions gré de poser aux dirigeants de
l'usine Knauf.

Les réponses que vous obtiendrez vous permettront de mieux répondre aux

questionnements de vos concitoyens qui s'inquiètent de cette situation.

Nous restons à votre disposition pour vous communiquer tous les éléments nécessaires

à la bonne compréhension de cette situation complexe.

Nous ne manquerons pas de revenir vers vous pour échanger sur les résultats de cette
visite des élus.

Nous vous remercions de l'intérêt que vous avez déclaré porter à la santé de notre
population, et dans l'attente d'une prochaine rencontre, nous vous prions d'accepter,
Mesdames et Messieurs les é!u(e)s, l'expression de toute notre considération.

Tel. O6 02 36 28 75

Cou rriel : g uy.vig na rd @ n e ü.fr

Le Pré auf lllange
///
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